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Depuis maintenant
15 mois, l’équipe 
municipale travaille à
la meilleure conduite
possible de notre
ville. Pour faire le
point, j’ai ouvert le 
livret du programme

que nous avions présenté aux Brivois et je
constate que nous sommes en bon ordre de
marche sur de nombreux projets déjà réali-
sés ou en cours  de réalisation.

Renouant la communicationavec l’Etat et les
collectivités territoriales, nous avançons 
lentement mais sûrement sur le problème
des seuils. Le blocage administratif est en en
voie de se dénouer. Nous faisons front 
commun sur ce dossier avec les dirigeants
de la Com d’Agglo et du Conseil départe-
mental. Peut-être même une heureuse 
surprise cet été !

Nous avons créé de l’animation à 
Brives-Charensac, améliorant ce « mieux
vivre ensemble »qui nous est cher, à travers
le marché du dimanche matin dans un écrin
de verdure. La création de Fêtes et 
Animations a permis d’initier le festival
Loir’en Zic qui a connu un superbe succès
pour sa première édition. Nous avons affirmé
notre entier soutienaux associations locales,
créatrices de lien social. Vous en saurez un

peu plus sur certaines qui se sont présentées
dans ce numéro. Nous voulons accentuer le
lien étroit et fructueux avec la MPT- Centre
Social pour que cette Maison Pour Tous soit
le véritable cœur battant de la cité. Nous
avons favorisé la création de référents de
quartiers en encourageant de nouveaux 
rassemblements de la fête des voisins.Nous
publions ici quelques règles élémentaires
de bon voisinage : merci d’en tenir compte
pour améliorer ce qui peut l’être facilement
! Nous voulons développer davantage la
communication : abonnement gratuit à la
newsletter sur notre site internet, tractage
par les élus…Merci de nous aider ! Chaque
brivois doit se sentir impliqué et invité à 
participer à tout ce qui se fait à Brives !

Au niveau économique, comme vous pouvez
le constater, nous facilitons l’implantation
d’entreprises, créatrices d’emplois. Nous
avons mis fin au conflit, enlisé depuis des 
années, sur la TLPE(taxe sur la publicité) avec
les commerçants. Nous investissons pour
rendre notre camping plus attractif. Nous
nous efforçons de maîtriser les dépenses
publiquespar une gestion de bon sens, avec
des investissements nécessaires et mesurés,
malgré le désengagement amplifié de l’Etat
(- 93 000 € de dotation cette année) et le
transfert des nouvelles charges à la 
commune, comme celle de la réforme de
rythmes scolaires. Les projets ne manquent

pas pour poursuivre le développement 
intelligent de notre ville : travaux en cours
route de Lyon, réhabilitationde la maison de
l’octroi en musée et salle d’exposition, 
prospection en cours pour des terrains à 
viabiliser dans la ville, amélioration du 
stationnement urbain. Le contournement
routier suit son cours, il transformera les 
flux de circulation mais devrait plus nous 
apporter que nous nuire!

Nous sommes raisonnablement confiants !
L’enthousiasme de l’équipe municipale est
au rendez-vous ! Nous avons besoin de celui
de tous les Brivois pour réussir ensemble
l’avenir de notre ville sur le plan 
économique et social, en mettant l’humain
au centre de nos actions ! Bon été !                  

Gilles Delabre   

Chères Brivoises, chers Brivois
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Nous avions déjà évoqué ce dossier
dans le bulletin municipal précédent.
La presse s’en est fait l’écho 
récemment, Voici un surplus d’infor-
mation sur cet ambitieux projet, qui
est une excellente opportunité pour la
commune.

La zone commerciale de CORSAC va
ainsi s’agrandir avec l’implantation
d’infrastructures neuves et modernes.
CORSAC doit rester un pôle écono-
mique dynamique, moderne, tourné
vers l’avenir. Elle est la  plus grande
zone commerciale du département et
l’un des poumons économiques de
l’agglo. La commune a donc vendu le
site de l’ancienne plate-forme de la
gare, en l’état, aux Artisans du Velay,
pour un montant de 600 000 euros.

Monsieur CRESPY qui dirige cette 
entreprise va faire un investissement
de plus de 4 millions d’euros pour
aménager le site, ce qui va donner une
bouffée d’oxygène aux entreprises 
locales.  Pour  un fonctionnement 
courant 2016. Un espace dédié à 
la construction, à la rénovation, à  
l’aménagement : plâtrerie, charpente,
menuiserie, gros œuvre, solutions de
chauffage performantes avec les 
énergies renouvelables, quincaillerie
du bâtiment, lieux d’exposition, 
drive… Un projet d’envergure avec le 
développement du numérique et 
d’internet, pour une clientèle élargie !

Un lieu propice au commerce qui a
conduit la municipalité à faire ce choix. 
L’emplacement est le moins ensoleillé
de la ville. Installer du logement 
dans un coin qui ne dégèle pas trop
l’hiver ne nous a paru être le 
meilleur choix. De plus, en termes 
de logements sociaux, la commune 
de Brives-Charensac est désormais 
au-dessus des obligations légales. 
Ne créons pas de déséquilibres.

Un coût gigantesque pour réhabiliter 
ce lieu 
Il faut préciser également que 
réhabiliter le site pour pouvoir 
accueillir du logement, aurait coûté
très cher à la ville. Il fallait en 
effet retirer les rails, les traverses, dé-
molir les bâtiments existants, retirer
l’amiante, puis créer les réseaux, les
voiries, l’estimation du  coût des 
travaux était très haute. Fallait-il 
encore avoir des acquéreurs ! Nous 
exploitons d’autres pistes pour du 
logement au cœur de Brives. Et nous
allons encourager la réfaction des 
logements vétustes qui ont besoin de
rénovation pour être loués…

Un lieu resté trop longtemps inexploité 
Il y a plus de 25 ans que les derniers
trains se sont arrêtés de circuler ! La
municipalité précédente a acheté cet
espace en 2009, la commune a déjà
versé beaucoup de taxes foncière pour
rien ! Ne pas saisir cette opportunité
aurait été une erreur ! De plus, il s’agit
d’une prolongation de la zone com-
merciale, toute proche de Corsac II. 

Un lieu dédié au commerce dans une 
logique de continuité.
L’emploi :
L’entrepreneur  Mr CRESPY avait besoin
de s’agrandir et que, sans cette 
opportunité d’extension,  il aurait dû
quitter Brives pour l’est du départe-
ment. Du coup, Les Artisans du Velay,

GEDIBOIS et BLEU ROUGE qui em-
ploient actuellement 40 personnes,
restent sur la commune. Soyons fiers
d’avoir contribué au maintien de ces
emplois locaux. 25 nouveaux emplois
supplémentaires à temps plein vont
être créés, c’est du concret et c’est une
grande satisfaction !

Si vous êtes intéressés, il faut tout 
simplement déposer une lettre de 
motivation et un CV aux Artisans du
Velay.

Il n’y aura pas de centre de tri, ni
d’usine de traitement des déchets du
bâtiment. Nous déplorons que
quelques personnes aient diffusé cette
rumeur stérile. Il n’a jamais été 
question de cela. Nous accordons 
depuis le début notre totale confiance
au promoteur de ce projet. D’ailleurs,
précisons que la zone commerciale est
classée 2UB au POS depuis 2010, ce
qui interdit les dépôts de ferrailles, de
matériaux de démolition, de déchets
ordures…

Cerise sur le gâteau, l’ancienne halle
en pierre, témoin du passé de 
Brives-Charensac, va être sauvegar-
dée, ce qui va nécessiter une 
rénovation lourde. Quant à la voix
verte qui traverse le site, en étroite
concertation avec les élus de com 
d’agglo, elle va passer le long du talus,
derrière les bâtiments. Les travaux sont
en cours.

Notre ville a du potentiel, contribuons
à son développement dans tous les
domaines, sans négliger la partie 
économique. Les entreprises créent de
l’emploi, elles ont toute leur place,
Brives doit s’épanouir encore.

Utilisons notre énergie pour faire
« briller » notre ville dont nous 
pouvons être fiers !

LLa plate forme de la gare va enfin renaître !
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Projet d’aménagement du site

Visite du site avec M.Crespy



La mairie aurait pu attendre la fin du
contrat qui nous lie avec GRDF soit 2018.
Sollicités par GRDF, les élus brivois ont
préféré souscrire à la nouvelle formule
de renouvellement de la concession de

gaz naturel. En effet, celle-ci assure une
meilleure lisibilité et une bonne adapta-
tion aux enjeux des collectivités territo-
riales. Notre commune compte 1342
clients qui reçoivent le gaz naturel au

moyen de 27 kms de réseau souterrain.
Cette convention signée par le maire et
Patrick Brice, l’un des responsables
GRDF, permettra, en outre, de percevoir
2800 € de plus par an pour la ville !

L’écho des travaux

CConcession avec GRdF

L’aménagement de la route de 
Lyon a fait l’objet d’une réunion 
d’information des riverains en mairie
avec le maître d’oeuvre M.Hombert,
du bureau d’étude BEMO. Cette voirie

était très abimée. Sa réhabilitation va
commencer début juillet pour se finir
en octobre (10 à 12 semaines de tra-
vaux), aménagement de l’espace, trot-
toirs élargis, ralentisseurs modernes

en plateau de 15m, bande cyclable,
réseaux d’assainissement et d’éclai-
rage public. Ce sont des entreprises
locales qui ont été retenues pour 
ces travaux...

TTravaux route de Lyon
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Après des mois de préparation et
l’inquiétude d’une première et 
aussi celle liée à la météo, 
l’association « Fêtes et Animations »
de Brives-Charensac, impulsée et 
encouragée par la municipalité, 
et organisatrice de l’événement 
culturel brivois, peut se targuer
d’une très belle réussite ! Trois 
jours de concert, d’expositions 
et d’animations gratuites sur le 
magnifique site d’Audinet entre la
Loire et le stade du vendredi 5 au 
dimanche 7 juin ! Le président Fred
Brossas, Laurent Dufaud, initiateur
de ce projet d’envergure, et la 
formidable équipe de leurs 60 
bénévoles, souhaitaient promouvoir
les artistes locaux et nationaux ainsi
que l’art dans sa globalité. De 
nombreux brivois, des familles, des
jeunes, des anciens aussi sont venus
flâner et prendre le frais dans le 
bosquet près du chapiteau pour y
écouter gratuitement des groupes
de musiciens très applaudis par le
public présent et prendre un verre
entre amis !

Merci à La Mi Brivois toujours fidèle,
à Alex and the Drums (guitare et 
batterie), aux jeunes du Hip-Hop, à
Douce amer, groupe prometteur de
jeunes locaux (ils animeront la vogue
cette année), aux danseuses avec
Pesa Motena, à Dyd’s, chanteur et
responsable du village gourmand et
artistique. Le but de cet événement
musical reste toujours dans l’esprit
de la municipalité de générer de la

convivialité et du mieux vivre 
ensemble : la rencontre de l’autre,
comme ce fut le cas pour la fête des
voisins qui a connu un vrai succès
dans un certain nombre de 
quartiers.

Ce sont entre 3000 et 4000 
personnes qui sont passés sur le site,
soit pour les concerts, soit pour le
village installé. Par ailleurs les 
enfants du cycle 3 des écoles et des
collèges avaient été invités à 
visiter les coulisses du festival. Les
animations pour enfants ne man-
quaient pas : baptême à poney, 
maquillage, caricaturistes…

Succès confirmé aussi par la qualité
des groupes. Le public a été gâté par
des ensembles de qualité, qui, 

eux aussi ont beaucoup apprécié 
le site d’Audinet et le public… :
Thomso, Jah Gaïa, No Mad Band,
groupe local du Monastier (ven-
dredi), Lo Radzouka, Gens Bon Beur,
groupe local avec des Brivois ; ils ont
fait un tabac…mérité !! , le célèbre
Zoufris Maracas (samedi) et le 
spectacle pédagogique de Bach à
Hendrix par des musiciens profes-
sionnels talentueux (dimanche).
Que du bonheur !

Les bilans sont très bons pour ce
premier festival qui a réuni toutes
les générations durant 3 journées.
Lesorganisateurs de l’association
Fêtes et Animations    ont bien 
mérité ce large succès, qui va les 
encourager à préparer la seconde
édition en 2016…  

LLoir’en zic : le nouveau festival
« Un petit printemps de Bourges », avait titré un journal local. Un autre : « Loir’en
zic, nouveau et premier festival de l’été en Haute Loire ».

Gens Bon Beur, groupe local

Le village dans le bosquet

Animations

Thomso
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La mairie vous demande d'élaguer les
arbres de votre jardin. Si votre 
propriété longe une voie publique,
vous devez faire le nécessaire pour
que vos plantations (arbres, branches,
haies ou racines) ne débordent pas
sur le trottoir ou sur la route. A défaut
d’entretien, outre une amende pou-
vant atteindre 1 500 €, vous risquez
d'être mis en demeure de procéder
aux travaux d'élagage et d’abattage
nécessaires. L’administration ne peut
pas faire procéder aux travaux d'office

à vos frais. Mais elle est en droit 
de saisir le juge du tribunal d'instance 
si vous n’obtempérez pas. Le juge
vous ordonnera alors d'exécuter 
les opérations qui s'imposent, au 
besoin sous astreinte. Par exception, 
l'exécution d'office et à vos frais est
possible, après mise en demeure 
restée sans effet si votre propriété et
riveraine d'un chemin rural ou d'une
voie communale. 

Soyons civiques et respectueux !

EElagage
Citoyenneté

La mairie vous demande d'élaguer les arbres dont les branches débordent sur la
voie communale.

Jardinage bricolage

Les travaux de bricolage et de 
jardinage utilisant des appareils
susceptibles de causer une gêne
pour le voisinage en raison de leur
intensité sonore, tels que tondeuse
à gazon, motoculteur, raboteuse,
scie mécanique, tronçonneuse, etc...
ne sont autorisés qu'aux horaires
suivants :
• les jours ouvrables

de 8h30 à 12h et de 14h30 à 20h
• les samedis 

de 9h à 12h et de 15h à 19h
• les dimanches et jours fériés 

de 10h à 12h

Déchets végétaux

Il est rappelé aux habitants de la
commune que le brûlage des 
déchets végétaux, de la taille, etc…
est interdit (fumée, odeurs, linge,
fenêtres ouvertes)…

Ces déchets peuvent être compos-
tés sur place ou apportés par les
usagers dans une déchetterie de
proximité :
• St Germain Laprade (ZI) :

04 71 03 55 00  (fermeture le
jeudi et le dimanche après-midi) 

• Polignac :
04 71 02 63 56 
C’est gratuit pour les habitants de
la Communauté d’agglo du Puy.

Stop aux déjections canines !

Amis des chiens, utilisez les sacs à
crottes. Les promenades et aires
sportives sont souillées.

STOP aussi aux aboiements intem-
pestifs des chiens qui gênent les 
voisins ! Posons des gestes citoyens !

Les biens communaux (bâtiments,
parcours de santé, stades, vestiaire,
piscine, voies vertes, aires de jeux,
jardins d’enfants, voirie, etc… sont à
la disposition de tous. Nous en
sommes tous responsables. Merci
de respecter ces lieux et ces locaux,
de les laisser propres,  de ne pas les
dégrader, d’éteindre les lumières…

Stationnement de véhicules

Il est urgent de rappeler les règles
de stationnement pour mettre un
terme aux arrêts sur les trottoirs et
sur tous les endroits interdits.

Les stationnements illicites qui 
gênent énormément la circulation
et sont vraiment accidentogènes 
seront désormais sanctionnés par
des PV. : dans le petit rond-point du
pont devant la boulangerie, près du
marquage du stop entre la fleuriste
et la pharmacie, derrière le bar
tabac L’Escapade, etc…

Règles de bon voisinage
En cette période estivale, propice aux activités de jardinage et de bricolage, il 
semble nécessaire de rappeler quelques règles essentielles pour le bien-être et la
tranquillité de tous.

www.brives-charensac.fr 7
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LLes enfants acteurs de la cérémonie 8 mai

La commémoration du 70ème
anniversaire de la seconde guerre a
débuté par le rassemblement 
des anciens combattants. L’office 
religieux se déroulait avec la 
remarquable participation de La 
Mi-Brivois. Roger Julien président
des CPG-CATM et le maire accueil-
laient anciens combattants, élus,
porte-drapeaux, pompiers, direc-
teurs d’écoles et de collèges ainsi
qu’une population nombreuse 
malgré une pluie malvenue. La 
présence de nombreux  écoliers et
collégiens apportait la coloration
appréciée et encourageante de la
jeunesse ! Après la lecture des 
discours officiels, des roses aux 3
couleurs du drapeau et au nombre

des morts pour la France à Brives
étaient déposées, comme un 
symbole fort, par les enfants et les
anciens combattants devant la stèle.

Instant émouvant lorsque les 
écoliers de Corsac ont déclamé le
poème Liberté de Paul Eluard, 
engagé dans la Résistance. Suivait le
témoignage poignant de leurs aînés
collégiens, qui avaient rencontré le
brivois Mr Malzieu, arrêté à 19 ans,
prisonnier en camp de concentration
en Allemagne et qui a évoqué avec
les jeunes, comme un devoir de 
mémoire, l’horreur qu’il a vécue.
« Le témoignage de Mr Malzieu nous
a beaucoup touchés. Il nous montre
qu’il faut être vigilant au quotidien,
regarder le passé, puis réfléchir à

l’avenir. La liberté n’a pas de prix.
Nous avons tous à apprendre de 
l’expérience des autres : restons 
vigilants pour que les horreurs des
conflits servent à l’humanité », ont
expliqué les jeunes. 

Ajoutons que ce 8 mai le brivois 
Joseph Nonnenmacher, qui a subi la
déportation à Buchenwald, s’est vu
remettre la Légion d’Honneur par le
préfet. Nous lui adressons ici nos
vives félicitations pour cet honneur
tellement mérité. Le témoignage du
véritable calvaire qu’il a subi fait froid
dans le dos. Heureusement que nous
avons des témoins comme Joseph
Nonnenmacher pour crier encore les
atrocités de la barbarie nazie !

Cérémonie intergénérationnelleDépôt des gerbes par les autorités et les enfants

FFête des voisins dans les quartiers

Pour célébrer la fête des voisins, la
municipalité de Brives-Charensac
avait invité les habitants à créer des
animations dans leur quartier ou
dans leur immeuble. Plusieurs 
rassemblements se sont organisés à

l’initiative d’un ou deux « référents
de quartier ».

Ces petits moments de convivialité
ont eu d’autant plus de succès
qu’une météo plutôt estivale s’était

invitée dans les fêtes au cœur des
quartiers.

Le maire, Gilles Delabre, accompa-
gné d’élus brivois, a fait le tour des
rassemblements pour partager le 
« mieux vivre ensemble » autour
d’un verre avec les voisins réunis à
Corsac, aux Bories, au Picardie, au
Guyenne,  rue de la République, etc...

D’autres retrouvailles de voisins 
vont s’organiser ultérieurement 
(les Rybeyres, les boutons d’or...). 
Félicitations aux organisateurs et à
toutes les personnes qui ont accepté
l’invitation à la rencontre des autres ! 

HLM Corsac : résidents et élus

Quartier des Bories Immeubles de Corsac
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Environnement / Qualité
OOù dormir à Brives-Charensac ?
Des petits bijoux pour recevoir nos hôtes !

LA MAISON DES 
CHARTREUX 
• 4 chambres

• 6, rue Saint-Vozy

• 04 71 02 18 11 

• www.maisondeschartreux.fr

Propriétaire : Françoise VILLETELLE

NOS CHAMBRES D’HOTES : elles sont au nombre de trois 

LE PONT VIEUX 
• 3 chambres

• 12, route de Lyon

• 04 71 02 15 58

• www.charme-traditions.com

Propriétaire : Michèle BRUNON

LE GITE D’ARCANA - 4 épis
• rue du Breuil de Doue

Le Cros de Mourgues

• 04 71 02 23 87

• www.gite-arcana.fr

Propriétaire : Jean-François MARCHAL

LE SEUL GITE A BRIVES HÔTEL

• 39, Avenue des Sports

• 04 71 09 43 75

• www.ot-lepuyenvelay.fr

Propriétaire : Jacques ALIROL

Les Meublés  SAISONNIERS

LA CHARMILLE 
• 2 chambres

• 10, rue du 11 Novembre

• 04 71 09 28 16

• www.la-charmille.fr

Propriétaire : Maryse CHAPUIS

HOTEL DELTOUR  3 *** 
• 44 chambres

• 4, rue de Genebret

• 04 71 05 92 23

• www.deltourhotel.com

• 15, route du Monteil

• 06 07 13 40 42

• www.ot-lepuyenvelay.fr

Propriétaire : Jean-Luc BRONSART
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CCovoiturage
Pour libérer des places de stationnement en centre-ville,
nous demandons  aux usagers qui utilisent le covoiturage de
laisser leur véhicule sur le  parking situé route du Monteil.

S’il-vous-plait, merci de l'utiliser.

• Des emballages moins nombreux et
moins volumineux, 

• Des poubelles adaptées aux 
nouveaux modes de consommation :

Le restaurant franchisé a mis à  
disposition de la municipalité 3
poubelles neutres (sans logo) que la
commune a disposées aux endroits
stratégiques, notamment dans le
parc municipal de Corsac et au skate
park, afin de sensibiliser aux bonnes
pratiques.

La commune réexaminera et, si 
nécessaire modifiera le plan 
d’implantation des corbeilles, pou-
belles et conteneurs publics, si des
dépôts de déchets sauvages sont
manifestement observés sur le 
territoire de la commune.

La commune a installé des 
poubelles dans les lieux publics où
des abandons de déchets sont 
régulièrement constatés.

• Une collecte des déchets optimisée
par McDo et plus visible du Grand
Public 

Le franchisé et la commune travail-
leront en complémentarité et en
coopération avec les équipes du 
restaurant McDonald’s. 

• Une communication incitant aux
changements de comportement : 
affiches de sensibilisation à la 
propreté, panneaux d’affichage, 
signalétique sur les parkings, 
supports d’affichage municipaux,
encarts dans des journaux ou 
magazines municipaux, site internet
de la municipalité, rappel de la 
réglementation et du régime de
sanction lié aux incivilités d’abandon
de déchets sur la voie publique.

Convention de partenariat
Une convention de mise en œuvre de mesures visant à réduire les emballages 
abandonnés sur la voie publique signée entre la ville de Brives et le restaurant
McDonald’s.

Comme chaque année, la commune organise le concours des maisons jardins et balcons les mieux fleuris.
Pour désigner les gagnants, le jury  tiendra compte de la qualité, de la diversité, de l'originalité et de l'harmonie.

Les gagnants recevront des bons d'achat. 
Pour participer c’est simple : Inscrivez-vous en Mairie au 04 71 02 12 55 avant le 10 juillet 2015.

FFleurissement
Lancez-vous !

Lauréats 2014
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Un exemple de partenariat 
intelligent et écologique !

Route du Monteil



Pour cette nouvelle saison estivale,
nous allons tester un nouveau
concept d'habitat de plein- air afin de
diversifier nos offres locatives.

Il s'agit d'un habitat toilé très 
moderne de 30 m, 2 sur pilotis offrant
5 couchages. 

Nous invitons les brivoises et les 
brivois à découvrir ce nouveau
concept que l'on aperçoit en se 
promenant aux abords de notre 
magnifique camping. Vous pouvez en
profiter pour faire une halte au 
bar restaurant « Au diner » tenu 
par Dimitri.

Nous avons également fait l’acquisi-
tion de deux nouveaux mobil-homes.

Le but de ce nouvel investissement 

est de rajeunir le parc existant dont 
certains équipements étaient obso-
lètes. A signaler que nous avons 
obtenu une aide financière d’environ
un tiers de l’investissement.

LA PISCINE

La piscine sera ouverte du 1er juillet
au 31 août, de 11h à 19h.

ticket
unique 10 tickets

enfant 2 € 17 €

adulte 2,90 € 25 €

Les seuils
Trouver une solution pérenne pour enfin sortir de cet imbroglio !!!

Rassemblement de camping-cars
Un club d’une cinquantaine de camping-caristes s’est installé durant une semaine dans notre camping pour 
découvrir  la richesse du Velay et du département. Ils ont commencé par la découverte de notre charmante ville,
guidés par des « historiennes locales », Jeanine et Josette.
La municipalité,  soucieuse de développer l’attractivité du camping, leur a souhaité la bienvenue et un bon séjour
sous le soleil dans notre magnifique contrée des bords de Loire.

Piscine municipale

Si le seuil des Minoteries a pu être 
relevé pendant la période  estivale de
2014, c’est grâce au compromis
trouvé entre la mairie de Brives et le
préfet. Les Brivois ont pu, à cette 
occasion, apprécier à nouveau 
l’intérêt de mettre en service ces 
équipements qui apportent une vraie
plus-value esthétique à Brives.

Depuis l’automne, nous travaillons 
sur ce dossier pour aboutir à 
une situation qui satisferait les 
différentes parties (état, communauté
d’agglomération, conseil départemen-
tal, et commune). Plusieurs réunions
et échanges positifs avec les 

différents services de l’état ont per-
mis d’avancer sur ce dossier épineux.

Le 4 mai dernier,  en préfecture, nous
avons été informés qu’il ne serait 
vraisemblablement pas possible de 
relever les seuils pour cet été : 
la Direction Départementale des 
Territoires, pour des raisons récentes
de mise en inactivité du personnel, 
n’a plus les compétences techniques
pour surveiller et entretenir cet 
équipement. Par ailleurs l’état, 
propriétaire de l’espace et du site, n’a
pas budgétisé le moindre centime
d’euro pour assurer le fonctionnement
pour l’année 2015 et les années à
venir.

Aujourd’hui la solution qui ressort des
différentes entrevues est un transfert
de compétences aux collectivités,
plus particulièrement à l’agglo en
charge de l’hydraulique sur le bassin,
à condition que le seuil d’Audinet soit

remis en fonction par les services de
l’état.

Ce transfert, qui peut paraître simple,
demande, dans un premier temps, un
accord entre les différents services de
l’état : la D.D.T et la Direction 
Départementale des Finances 
Publiques (les Domaines). Il entraîne
aussi des contraintes financières. 

La réunion  constructive avec toutes
les parties du 4 mai a permis 
d’avancer sur ce dossier compliqué.
Nous  regrettons cependant qu’il
n’aboutisse pas plus rapidement. 

Comme une majorité de Brivois, 
nous ne pouvons accepter de laisser à
l’abandon ces équipements, construits
et financés récemment. Nous 
travaillons activement pour que notre
commune retrouve une Loire 
embellie dans un cadre toujours plus
attrayant pour les promeneurs, les 
riverains, et les touristes...

Tente «lodge»

Accueil des camping-caristes
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Nous avons renouvelé notre confiance à Emilie et
Farès, régisseurs du camping, qui ont donné entière
satisfaction  lors de la saison dernière

Un souffle nouveau au camping

Seuil des Minoteries



Une convention d’Opération Program-
mée d’Amélioration de l’Habitat
(OPAH) a été signée entre l’Etat, la
Communauté d’Agglomération et
l’ANAH (Agence Nationale pour 
l’Amélioration de l’Habitat) pour une
durée de 3 ans.

Cette opération d’envergure concerne
les 28 communes de l’agglomération
et vise à réhabiliter l’habitat existant
(de plus de 15 ans) afin d’améliorer
l’attractivité résidentielle du territoire.

L’OPAH permet pour les propriétaires
privés, occupants et bailleurs, qui 
engagent des travaux sur leur 
logement de bénéficier d’aides 
financières.

Les propriétaires bailleurs, en 
complément de l’aide au titre 
des travaux, sous condition du 
conventionnement des loyers des 
logements réhabilités, peuvent 
prétendre à des exonérations 
fiscales (déduction de 60% du loyer
perçu sur les revenus fonciers 
à déclarer).

Pour être éligibles, les travaux 
doivent être réalisés par des 
professionnels (fourniture et pose
des matériaux). Un état des lieux du 

logement doit être réalisé au 
préalable par l’animateur dans le
cadre du montage du dossier de 
demande de subvention : il est donc
important de ne pas engager de 
travaux !

L’intervention de l’équipe d’animation
est gratuite (visite du logement, 
estimation des travaux suivant les cas,
calcul du potentiel de financement,
aide au montage des dossiers auprès
des financeurs,…).

Quels travaux  sont finançables ?
• Réhabilitation d’un logement

dégradé ou très dégradé

• Travaux d’amélioration énergétique
(Programme « Habiter Mieux »)

• Adaptation du logement pour le
maintien à domicile des occupants.

Vous avez un projet de travaux ?
Vous souhaitez des renseignements ?
Pour toute information, conseils... la
Société Publique Locale du Velay
(SPL), animateur de l’opération, est à
votre disposition, sans engagement.

OOPAH
Urbanisme

Plan Local d’Urbanisme et PPRI

Des aides financières pour la réhabilitation de votre logement… Profitez-en !
Des logements brivois sont délaissés. Vous êtes propriétaires, vous avez intérêt à
profiter des aides en cours... Foncez !

Exemple de projet financé grâce à l’OPAH : 

Réhabilitation d’un logement locatif : maison de ville de 75 m²

Avant

En date du 2 avril 2009 la commune
a lancé l'élaboration de son PLU.

Suite à un avis défavorable de la
Préfecture, le dossier a été mis en
attente.

La Municipalité relance le PLU avec la
collaboration du cabinet SYCOMORE.

Le nouveau plan local d'urbanisme
doit être en adéquation avec 

le PPRI  (plan prévention risque
inondation) et le grenelle del'envi-
ronnement.

En dessinant la ville de demain, le
PLU intéresse tous les citoyens.

Brivoises, brivois, il est important
d'assister aux réunions publiques.

Une approbation est attendue pour
le premier trimestre 2016.

CONTACT
La Maison des projets  
34 Rue Pannessac - Le Puy en Velay.

04 71 02 52 52 • contact@splvelay.fr
ou tous les jeudis matin de 10h à 12h

L’enquête relative au PPRI est 
close. Les habitants qui le 
souhaitaient ont pu exprimer
leur avis et leur doléances auprès
du commissaire enquêteur. Nous
sommes dans l’attente du 
résultat qui sera communiqué
aux brivois par voie d’affichage.

1212
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EEcole de Corsac
Enfance et jeunesse

Présents : le maire, l’adjoint aux écoles
la directrice de la MPT, le directeur du 
périscolaire, la représentante de la CAF,
les directeurs (trices) des écoles 
publiques, des représentants des A.P.E.,
le DSG mairie, des représentantes des
ASEM , Mr l’inspecteur de la DDCSPP, des
conseillers municipaux. Secrétaire de
séance : Véronique Belin

1- Evaluation du dispositif 
Aux Ecoles :

• De Corsac

• De la République

• De la Mouteyre : des groupes à midi
des groupes le soir par des interve-
nants extérieurs et des ATSEM.

• 47 séances par semaine

• 26 activités différentes : 
art plastiques, ludothèque, manger/bou-
ger, escrime, guitare, judo, hip hop, 
percussions, médiathèque…

• 30 intervenants

Constat d’une régularité de la 
présence. Le rythme a été trouvé dans
les écoles avec une mise en place 
naturelle. Remerciements au personnel 
municipal et aux enseignants qui ont fa-
cilité cette mise en place.

Pour l’école de la Mouteyre, deux 

activités le soir maximumont été mises
en place, et  des discussions avec les 
parents confirment que cela est 
suffisant.

Concernant les intervenants, ils sont 
fiables et ponctuels.

Pour l’école de Corsac, les enfants de la
CLIS (2 à 4 enfants dont 2 en fauteuils)
sont accueillis sur la quasi-totalité des
activités (3/4) grâce à la présence d’un
animateur de plus.

2- Echanges avec les enseignants et les
représentants des familles :
Ecole de la Mouteyre :
Directeur : satisfaction générale. 
Préparation de qualité et coordination
satisfaisante avec Jérémy, le directeur du
centre de loisir péri scolaire. Qualité des
intervenants qui ont une bonne
connaissance de la petite enfance. Très
bonne implication des ATSEM. Les 
activités du soir permettent d’alléger le
noyau d’enfants qui pourraient être
turbulents. Pas de déplacements pour
faire les activités, ce qui est un avantage.

Représentants des parents d’élèves : les
retours sont très positifs et aucun 
retour négatif.

Ecole de Corsac : bonne organisation et
coordination. Un référent sur le site 

permet de faciliter les échanges. 
Mettre des activités moins dirigées
pour souffler. Harmoniser les activités
avec l’utilisation du gymnase. Grosse 
satisfaction générale.

Ecole de la République : Pas de retour
négatif. Demande des parents pour 
savoir s’il serait possible de choisir 
d’assister à certaines activités le midi et
d’autres jours non (à la carte !). Réponse
du directeur du centre de loisir 
périscolaire et de la municipalité : ce 
serait trop compliqué de gérer au cas
par cas. 

Cela permet de faire découvrir des 
activités que les parents ne pourraient
pas faire découvrir à leurs enfants.

Un questionnaire sera construit pour
évaluer le dispositif.

La bonne implication de la municipalité
est relevée par les membres du Comité
de pilotage.

La pause méridienne est cohérente
pour le rythme de l’enfant et permet
une plus grande disponibilité des 
intervenants.

Intervention de Mr l’Inspecteur
DDCSPP : pas de responsable sur
chaque site. Il faut faire une démarche
administrative pour obtenir une 
dérogation d’accueil multi-site. Il faut
trouver un équilibre entre les 
animations et les temps informels.

3- Evolution 2015-2016 :
   Le même cadre, avec la pause 
méridienne, sera maintenu. Il faudra 
simplifier les inscriptions et les groupes. 

Concernant la répartition des groupes il
faudra veiller à davantage les équilibrer...

Maintien de l’enveloppe financière de
100 000 euros. 360 enfants sont
concernés.

Rythmes scolaires
Extraits du compte Rendu de la réunion du Comité de pilotage des rythmes scolaires

Séance d’escrime
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La classe de notre école de Corsac, un
temps frappée de fermeture, a finale-
ment été « maintenue ». La mairie
avait joué la carte de la médiation avec
Mr l’Inspecteur d’Académie, que nous
avons rencontré à deux reprises. 
Félicitations aux parents d’élèves, aux

membres du Bureau de l’APE, à
l’équipe enseignante, qui ont su 
manifester sereinement leur mécon-
tentement. Les prévisions d’effectifs
ont contribué à faire gagner la juste
cause que nous a,  que nous avons 
défendue ensemble !



Devant le succès « du cru 2014 »,
rendez-vous à la MAISON POUR
TOUS,

Le 22 Novembre 2015 à 12 h 00.

L’équipe municipale convie les 
Brivoises et Brivois âgés de plus de
70 ans à un repas festif.

Un courrier plus explicatif sera
adressé ultérieurement aux per-
sonnes concernées.

Notez d’ores et déjà cette date sur
votre agenda !

RRepas des aînés
Social

     En effet, depuis plus de 20 ans, 
la municipalité a pour coutume 
d'offrir chaque année un livre à tous
les nouveaux bambins nés sur son
territoire pour leur souhaiter la 
bienvenue. C'est avec grand plaisir

que nous avons, cette année encore,
poursuivi la tradition. Cette fois ci,
nous  avons sélectionné deux livres :
« Le jour et la nuit, tout autour » de
Julie Safirstein (offert aux bébés) et
« Les couleurs » d'Hervé Tullet (à

destination des assistantes mater-
nelles). Ils ont été choisis de façon à
encourager l'imaginaire des enfants
en leur faisant découvrir les formes,
les volumes, les couleurs, les 
chiffres et les mots. 

La remise du livre fut un moment
agréable de convivialité et de 
partage pendant lequel les enfants
ont pu découvrir ce magnifique lieu
qu'est « Le Moulin aux Livres » : un
monde de culture bien évidemment
mais aussi un monde artistique, 
ludique, magique et merveilleux !
Nous espérons que nous leur aurons
donné envie de poursuivre cette 
découverte et que nous les rever-
rons très vite dans notre belle 
médiathèque avec leurs parents.

Le 24 mars dernier, des membres du conseil municipal ainsi que les salariés de la
médiathèque et des bénévoles des Amis de la bibliothèque ont convié les bébés
nés sur la commune en 2014, leurs parents et les assistantes maternelles de 
Brives-Charensac pour la remise du « livre des bébés lecteurs ».

PORTAGE DES REPAS :
Les repas sont confectionnés
et conditionnés par le Foyer
Vert Bocage.

Ils sont distribués par le 
personnel municipal en 
camionnette réfrigérée.

La Mairie reste à votre 
disposition pour tous rensei-
gnements complémentaires.
N'hésitez pas à nous contacter.

Jean Pierre Grand a fait valoir ses droits
à la retraite. Il était responsable du 
service comptabilité et informatique. Il a
été une pièce maîtresse à la mairie de
Brives, faisant même, un temps, fonction

de DGS. Efficient dans son travail, il a
montré l’étendue de ses talents et de
son sens du service public. Un bel 
exemple de professionnalisme ! Mme
Dominique Croisier, salariée de la

crèche, a été également honorée pour
son départ en retraite. Nous leur 
adressons à tous les deux nos vœux
pour une douce et excellente retraite !

Plusieurs salariés des services de la 
mairie (voirie, services, écoles) ont été
fêtés à l’occasion la remise des 
médailles : d’or, d’argent ou de bronze.
Michel David, Chantal Vidil, Solange 
Giraud, Didier Petit, Agnès Chabrier, 
Solange Bouquet, Myriam Ollier.

DDéparts en retraite et médailles du travail
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Les bébés de l’année
Les anciens à table

Distribution des livres à la médiathèque

Les personnels à l’honneur



Elle regroupe d'anciens résistants
de tous bords, et amis de la 
Résistance. Ce sont des enfants
d'anciens résistants ou gens qui
veulent défendre les valeurs 
fondatrices de la République après
la Libération, sous la conduite  du
Général de Gaulle, inspirées par le
Conseil National de la Résistance.

Ces membres issus de tous les coins
du départemental, aident les 
municipalités à commémorer les
actes combattants contre les 
envahisseurs allemands, occupant
notre territoire. Ils participent  en
appui du ''Comité du Prix de la 
Résistance et de la Déportation'' à
témoigner devant les élèves de
leurs engagements divers, des actes
résistants qui ont permis la 
Libération entre autres de notre 
département, et de conserver ainsi
en mémoire, les sacrifices de ceux
qui se sont engagés, qui ont lutté,
parfois au péril de leur vie, contre
les barbares nazis.

Sa présence dans beaucoup de 
communes, en appui des maires,
permet les diverses manifestations
commémoratives du département.

Exemples : 
Les 14 juillet participation active
auprès de la municipalité de 
Brives-Charensac pour les commé-
morations conjointes avec St Ger-
main, pour le combat de Peyrard et
l'hommage aux morts de Brives, sur
deux lieux : rue des Martyrs de 

Toussieu et avenue Charles Dupuy
devant la maison Chaussande. Bri-
voises, brivois, vous êtes conviés à
participer le matin du 14 juillet
2015 aux cérémonies à Peyrard et à
Brives. Commémoration pour la li-
bération du Puy...

En 2014, organisation  avec ONAC
43 et 42, pour plus de 500 
personnes, pour le 70 ème 
anniversaire du sinistre trajet, 
Le Puy-Estivareilles de l'armée 
allemande, qui se repliant vers 
St-Etienne, fut harcelée par les
forces résistantes unies, et dut 
capituler le 22 Août 1944.

CC.D 43 de L'A.N.A.C.R.

COMPOSITION DU BUREAU 

• Présidente : 
Mme Renée VAGGIANI     
04 71 03 83 85    
r.vaggiani@orange.fr

• Vice-Présidente : 
Mme Renée GARNIER

• Trésorier : 
Mme Michèle ESCUDERO

• Secrétaire : 
M. Paul CALMELS  
04 71 05 58 33                    
paul.calmels@orange.fr   

CONTACT
Maison du Combattant :
1, rue Auguste Aymard
43000 Le Puy-en-Velay

Départs en retraite et médailles du travail
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Associations brivoises

Cérémonie du 14 juillet, à Peyrard et à Brives

Paul Calmels et l’A.N.A.C.R.



DESCRIPTION DES BUTS ET DES 
ACTIVITES DE L’ASSOCIATION

La Maison Pour Tous – Centre Social est
gérée par une association loi 1901 :
l’Association des Usagers de la Maison
Pour Tous.

Elle compte 650 adhérents. 

Elle bénéficie d’un agrément Centre
Social attribué par la Caisse 
d’Allocations Familiales. 

Celui-ci vient d’être renouvelé en ce
début d’année 2015.

Il s’agit :

• Un lieu de proximité à vocation glo-
bale, familiale et intergénération-
nelle, qui accueille toute la population
en veillant à la mixité sociale.

• Un lieu d’animation de la vie 
sociale permettant aux habitants de
s’exprimer, de concevoir et de réaliser
des projets.

Elle intervient dans plusieurs domaines :

• L’accompagnement social et l’emploi

• L’accompagnement de projets d’habi-
tants.

• L’enfance et la jeunesse (Accueil de
loisirs extrascolaires et périscolaires).

• L’accompagnement et l’animation
auprès des familles.

• La culture et les activités socio 
culturelles (programmation culturelle
tout public, soit une quinzaine de
spectacles ou de manifestation sur
l’année).

Une commission d’animation compo-
sée de bénévoles et de salariés est à
l’initiative de toutes ces animations. 

• La location de locaux aux particuliers,
aux associations, aux entreprises et
aux collectivités 

35 associations sont adhérentes à la
Maison Pour Tous – Centre Social, des
associations intervenant dans le 
domaine sportif, culturel et social.

La dernière manifestation
Du 15 au 18 avril 2015 la culture 
urbaine sous toutes ses formes.

MMaison pour tous - Centre social

CONTACT
Maison Pour Tous
04 71 02 45 69

COMPOSITION DU BUREAU 

• Président(e) : 
MME MADELEINE DUPUY 

• Vice Président : 
MR HENRI BASTIN

• Directrice : 
MME CATHERINE BARTHELEMY 

• Secrétaire : 
MME RAYMONDE LHOSTE

• Trésorier(e) : 
MR BRUNO OUILLON

• Trésorier adjoint : 
MR ROLAND GORY

Spectacle à plates coutures
le 3 octobre 2015 à 20h30 :

Théâtre musical  de Carole 
Thibaut par la Cie Nosferatu qui
va être en résidence à la MPT dès
septembre 2015

Un combat, une révolte, une
prise de conscience ou une 
révélation, un peu tout cela à la
fois pour un groupe d’ouvrières
des ateliers textiles Lejaby qui en
2010 ont commencé le combat
pour sauvegarder leurs emplois.
Quatre comédiennes et un 
musicien prêteront leur corps et
leur voix aux hommes et aux
femmes de cette histoire faite de
résistance. Mais ici pas de 
misérabilisme, pathos ou regard
défaitiste, non bien au contraire,
elles sont fortes, parfois émou-
vantes et souvent drôles.

Réservez votre soirée !

Spectacle Lejaby

A vos agendas

• Le 24 juin à partir de
15h30 : spectacle des ate-
liers théâtre, hip hop et 
guitare de la MPT

• Le 5 juillet : L’exposition le
pont des arts, à l’occasion
de la fête votive

Des artistes sur les bords de
Loire de 10h à 18h. Exposition
ouverte à tous et gratuite.

Hip-hop
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Modalités d’inscription à 
l’accueil de loisirs vacances
d’été 2015

• Modalités d’inscription :
Pour un nouvel enfant :
Vous devez remplir un dossier 
d’inscription disponible à la Maison
Pour Tous ou téléchargeable directe-
ment sur notre site. Lors de votre 
inscription une carte d’adhésion 
obligatoire vous sera demandée au
prix de 9€. Pour les enfants inscrits au
périscolaire sur Brives-Charensac, il
n’est pas nécessaire de refaire le 
dossier s’il est à jour, c’est le même.

Lors de l’inscription, le responsable
doit se munir :

• Pour les allocataires CAF de leur 
numéro allocataire.

• Pour les allocataires MSA de leur 
numéro allocataire et de leur 
quotient familial.

• Pour les enfants domiciliés au Puy-en
Velay de la carte Saga Cité 
(renseignements auprès de la Mairie
du Puy-en-Velay).

• D’une attestation d’assurance extras-
colaire mentionnant le nom de 
l’enfant et responsabilité civile.

• Photocopie des vaccins du carnet de
santé.

• Inscriptions aux activités pour l’été :
Les mercredis 17 et 24 juin et 1er 
juillet de 14h30 à 18h30 à l’accueil de
loisirs de la MPT.

Le Vendredi 3 juillet de 16h30 à 19h au
1er étage de la Maison Pour Tous.
Pour tout autre renseignement appelez
à la MPT au 04 71 02 45 69
Raymond Sabine directrice de l’accueil
de loisirs.

• Inscriptions aux activités périsco-
laires pour la rentrée scolaire 2016

Du 22 juin au 09 juillet à la MPT de 9h
à 12h et de 14h à 17h sauf le mercredi.

Fête mondiale du jeu le 30 mai à la MPT

Depuis 5 ans la fête du jeu s’organise
dans une commune de la CA avec
le soutien des services de la 
cohésion sociale et de Lud’Agglo.
Cette année elle s’est déroulée à  
Brives-Charensac sur le thème des
héros et des super-héros.

Une trentaine d’associations bri-
voises comprenant une centaine de
bénévoles, sous la coordination 
générale de la MPT, se sont 
employées magnifiquement et la
fête a été une superbe réussite avec
l’aide d’un soleil généreux. 
L’objectif de cette journée festive a
été réussi : faire reconnaître l’activité
ludique comme un outil d’apprentis-
sage et de transmission du savoir,
comme une expression d’échange
culturel entre les habitants et les 

générations, et comme une occupa-
tion des loisirs et une source de 
plaisir. La participation était gratuite
pour tous, de tout âge et  de toute
culture. Se côtoyaient sur tout 
l’espace d’animation ; quiz sur 

l’Europe,  jeux médiévaux en bois,
jeux musicaux,  inventions géniales,
toupies géantes, tir sur boîtes et 
tangram, initiation au bridge, jeux
théâtraux, matchs d’impro, sarba-
canes, construction Kapla, espace
sensoriel, jeux vidéo, parcours 
motricité adapté, jeux de boules en
bois carrées.

Un grand merci aux associations 
participantes, à la MPT, aux services
techniques de la mairie, aux APE des
écoles, à la CAF,  à la com d’agglo, au
C D, à la ludothèque…

L’an prochain, c’est Blavozy qui 
prendra le relais.

Festival des Cultures urbaines

Fête du jeu, environ 2500 personnes
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Le 30 mai à la fête du jeu



DESCRIPTION DES BUTS ET DES 
ACTIVITES DE L’ASSOCIATION

Ecole de musique : 
Cours de musique gratuits le samedi
matin pour enfants et adultes.

Apprentissage et perfectionnement du
solfège, pratique d’un instrument de
musique : percussion, trompette, clari-
nette, baryton, trombone, saxophone
alto et ténor, tuba, soubassophone.

Intégration des musiciens au sein de
l’harmonie de LA MI BRIVOIS

Harmonie LA MI BRIVOIS :

Les membres de LA MI BRVOIS sont
toujours heureux d’accueillir de nou-
veaux musiciens.

Nous aimons partager le plaisir de
jouer de la musique ensemble.

N’hésitez pas à venir nous rencontrer
lors de l’une de nos répétitions hebdo-
madaires  qui se déroulent  le vendredi
à 20 h 30.

Lieu : Ecole de la République, Salle Paul
MASSON, 2 rue de la République à
BRIVES.

Manifestations :

• Animations des cérémonies offi-
cielles et de la fête votive de BRIVES
CHARENSAC

• Animations de quartiers à BRIVES
CHARENSAC durant le mois de juin

• Commémorations, Concerts, Corsos
et manifestations musicales dans di-
verses villes. 

Nombre d’adhérents : 30 musiciens
(enfants et adultes). 

Adhésion : 20 € par an. 

COMPOSITION DU BUREAU 

• Président : 
M. Guy LAVASTRE, 
10 rue du Vallon des Bories,
43700 BRIVES CHARENSAC 

• Trésorier : 
M. Georges EXBRAYAT, 
56 rue de Charensac, 
43700 BRIVES CHARNSAC

Tél : 06 30 48 48 36  
exbrayatgeorges@orange.fr

• Secrétaire : 
M. Jacques ROUANNET, 
43320 – CHASPUZAC

• Vice-Présidente : 
Mme Françoise DEBERDT,
Les Peuplier B, 
43700 BRIVES CHARENSAC             

Tél : 06 16 96 89 69  
francoise.deberdt@neuf.fr

CONTACT
La Mi-Brivois
lamibrivois@sfr.fr

la-mi-brivois.e-monsite.com
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Histoire de Brives-Charensac
à paraître dans chaque numéro du mag de la ville

Brives-Charensac a une superficie de
487 hectares, une population d’un peu
moins de 4500 habitants. Altitude : 
608 mètres.
Le village de Brives, situé sur la rive
droite de la Loire, au pied du mont 
marneux du Brunelet, est d’origine 
gauloise. Son nom est gaulois : dans le
langage celtique, pont se disait brivas.
Le village de Charensac doit son origine
à une villa gallo-romaine. Il a gardé le
nom de son premier occupant : 
Hiarensius. Les charges de la collégiale
de Saint-Georges du Puy signalent son
existence au XIe siècle (1089).
Ce village dépendit toujours, jusqu’en
1789, de la paroisse de Saint-Georges,

dont l’église est aujourd’hui chapelle du
Grand-Séminaire. Plus tard, elle servit
de halte aux pélerins qui se dirigeaient
sur Le Puy pour faire leurs dévotions à
Notre Dame.
Charensac bénéficiait alors du passage
des pèlerins pour faire commerce. Une
dernière halte offrait la possibilité de se
restaurer dans les auberges. Brives et
Charensac longtemps sont restés des
villages séparés par la Loire, n’ayant pas
beaucoup de rapports entre eux.
Charensac bénéficiait du passage 
qu’apportait le pont médiéval, appelé 
« Pont des Roumieux », l’actuel pont
vieux en ruines, par lequel arrivaient les
voyageurs des routes de Lyon, de 

Montfaucon, du Monastier, de Saint-
Agrève. Ce n’est qu’après la 
construction du pont de Galard que fut
établie la route entre les maisons de
Charensac et l’île des Chartreux, ce qui
fait que les auberges qui se trouvaient
à Charensac eurent leur commerce
coupé par cette nouvelle route, et il
existe une pétition des habitants de
Charensac qui demandent de pouvoir
ouvrir une porte sur la nouvelle route
pour pouvoir subsister. Ce qui fut 
accordé, si bien que les maisons de 
Charensac ont presque toutes une 
ouverture des deux côtés.

La suite au prochain numéro !

Association musicale “La Mi-Brivois”

La Mi-Brivois et leurs amis



La Boule Amicale de Brives-Charensac
est une association loi 1901, elle
compte 94 adhérents. 
Pratique du SPORT-BOULES (Boule
lyonnaise).

Évolue au niveau régional au 
championnat des Club sportif.
Heures d’ouverture :
Période estivale : du lundi au vendredi
de 14h à 19h  

Période hivernale : tous les après-midi
de 14h à 19h du lundi au samedi.  
Manifestation annuelle : 
JOURNÉES BOULISTE D'ÉTÉ ! les 5, 6, 7,
8, 9, 10 aout 2015.  

LLa Boule Amicale

BUT et ACTIVITES:

• Défendre les droits à réparation
des adhérents Anciens combat-
tants.

• Venir en aide aux adhérents et à
leur famille  en cas de décès voir
de difficultés.

• Maintenir les contacts entre les
A.C. d’AFN et les Veuves
d’A.C.(Repas, Sortie d’une journée,
visites aux malades, aux 
hospitalisés.

• Participer aux Cérémonies Comé-
moratives : 8 Mai, 11 Novembre,
Peyrard sur le plan local, 

5 Décembre au niveau Départe-
mental. Nous n’avons jamais, à ce
jour, organisé cette Cérémonie. Il
est en effet difficile de mobiliser
trop fréquemment les écoles, les
musiciens, la population.

• Transmettre le devoir de Mémoire
aux jeunes générations.

• Participer aux différentes activi-
tés ou manifestations locales.

COMPOSITION DU BUREAU 
• Président :  

JOURDE Roger

• Trésorier :   
ESPENEL Bruno

• Secrétaire : 
PANDRAUD Cécile 

CONTACT
Boulodrome : 04 71 02 07 08
JOURDE Roger : 06 71 11 76 09  
ESPENEL Bruno : 0626325996

CONTACT
Roger JULIEN : 04 71 09 15 70

06 73 82 05 04
roger.julien0735@orange.fr

André PERRUSSEL : 04 71 05 20 10  
annieetandre@orange.fr

Daniel GALLIEN : 04 71 09 44 88 
gallien.daniel@gmail.fr

AACPG - CATM et Veuves 

Remise de fleurs lors d’un anniversaire

COMPOSITION DU BUREAU 

• Présidente : 
Claudette MOREL

• Trésorier : 
Augusta LACOMBE

• Secrétaire : 
Augusta BADIOU

CONTACT
Association résidents :
04 71 05 68 47
pierre.morel43@laposte.net

AAssociation résidents Vert-Bocage
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Les membres actifs de l’association

Remise des prix



Installé dans des locaux de la
Maison Pour Tous, la Confédération
Syndicale des Familles, propose 
depuis plus de 40 ans des 
services d’aide à la personne sur 
Brives-Charensac. 

La CSF intervient au domicile des
usagers pour différents services :
garde d’enfants, entretien de la
maison (ménage, repassage),
courses, préparation des repas,
aide au lever/au coucher, aide à la
toilette, téléassistance... Elle peut
ainsi répondre au besoin d’aide des
actifs, des familles avec de 
jeunes enfants, des retraités, des 
personnes en situation de handicap,
en situation de dépendance 
(bénéficiaires de l’APA, etc...), ou
avec des pathologies spécifiques.

Un devis gratuit est établi lors de
toute demande et il y a une possibi-
lité de prise en charge financière
par les caisses de retraite, le Conseil
Général, la CAF, la CPAM, la MSA, 
les comités d’entreprises, les 
mutuelles. L’association accepte le
CESU préfinancé comme moyen de
paiement.

Toutes les prestations sont dé-
ductibles des impôts.

La CSF est membre du réseau UNA
Haute-Loire. Elle a obtenu, il y a 3
ans, la certification qualité AFNOR :
c’est la garantie pour les clients
d’un service de qualité bien 
organisé où rien n’est laissé au 
hasard. L’association est à l’écoute
des besoins de chacun et met en
œuvre une politique « Ressources
Humaines » responsable. Le per-
sonnel intervient 7 jours sur 7, de
7h à 22h avec un service d’astreinte
afin que les interventions pour les
actes essentiels soient toujours 
réalisées. 

Avec un total de 35 salariés, c’est
actuellement l’association de
Brives-Charensac  qui emploie le
plus de personnes.  La CSF 
intervient majoritairement sur la
commune mais également sur les
communes voisines.

La CSF c’est aussi une association
familiale militante. Elle fonctionne
grâce à des bénévoles qui 
œuvrent pour certains depuis 
longtemps dans l’ombre, notam-
ment Clémence Forestier, Louise 
Vacheron, Paulette Pugnière, Marie 
Arnaud, Catherine Teyssonneyre et
Sylvain Laurent.

Le 13 avril 2015,  Sylvain Laurent a
présidé sa dernière Assemblée 
Générale. La CSF dont il a été 
président pendant près de 22 ans
lui doit beaucoup. C’est avec 
dévouement, compétence et 
discrétion qu’il a fait vivre
l’association et s’est trouvé engagé
sur de nombreux terrains. 
Représentant la CSF, l’UNA ou
l’UDAF dans de nombreuses 

commissions ou instances départe-
mentales, régionales et même 
nationales, son militantisme est à la
hauteur de son altruisme : sans 
limite. 

Les militants associatifs ne sont-ils
pas les véritables héros de notre
époque? Sylvain est de ceux-là.
Héros discret, désintéressé, 
méconnu mais ô combien efficace
et indispensable à notre société. 
Il a dit au cours de l’Assemblée 
Générale avoir beaucoup reçu 
de la CSF et avoir fait de belles 
rencontres à tous les niveaux: des
gens de milieu modeste 
comme des ministres. La CSF et 
Brives-Charensac ont surtout beau-
coup reçu de lui. Il est temps de 
rendre un hommage appuyé à  
Sylvain Laurent, homme de grande
valeur qui a toujours œuvré pour
une société plus humaine et 
solidaire. La CSF, fière de sa devise
« Une force pour mieux vivre »,
continuera de suivre le sillon tracé
par Sylvain dans le même état 
d’esprit et en respectant les mêmes
valeurs. La municipalité, par la voix
de son maire, a rendu un vibrant
hommage, lors de la dernière AG, à
l’Humaniste extraordinaire qu’est
Sylvain Laurent et à son altruisme
exemplaire !

LLa C.S.F : Une association brivoise 
au service de tous

COMPOSITION DU BUREAU 
• Présidente :  

Claire VIALET

• Responsable d’entités :  
Nadine Gérenton

CSF : 04.71.02.36.72 
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Sylvain Laurent

Salariées : Nadine Gérenton et Audrey Dirigeants et bénévoles de l’association



BUTS ET ACTIVITES DE L' ASSOCIATION :
Développer la pratique, la technique,
et le répertoire du tambour d'ordon-
nance français.

Notre association est une "Ecole du
tambour" ouverte à toute personne,
(à partir de 12 ans) faisant, ou ne 
faisant pas partie d'une société 
musicale, débutante, ou d'un niveau
certain, désireuse de mieux connaître
le tambour et de travailler 
sérieusement pour en acquérir une
technique de haut niveau afin de 
présenter fièrement l'image du 
tambour d' ordonnance français.

L'apprentissage du solfège de base, et
du solfège rythmique, fait partie du
cursus de formation.

Conditions d'inscription :
Cotisation de 15 € à l'année. Prévoir
l'achat d'une paire de baguettes.

Les répétitions ont lieu les Mercredis
de 20 H 30 à 22 H 30 à la Maison Pour
Tous de Brives-Charensac, sauf pen-
dant les vacances scolaires, de début
Octobre à fin Juin.

Notre groupe compte actuellement 5
adhérents. Nous organisons ponctuel-
lement des petits concerts (Brives,
Rosières, etc..) et nous participons
activement aux Fêtes renaissance du
Roi de l'Oiseau au Puy en Velay avec
les Tambours des Etats du Velay que
nous formons. 

Nous participons également à
d'autres fêtes renaissance ou 
médiévales, comme Allègre, Agde, 
St-Ambroix, Châteauneuf du Pape, et
à Vannes dans le Morbihan.

Cette année, participation à la vogue
le dimanche. L’apéro-concert vers
11h30  , place de la Rapita. 

LLes tambours de 89

Chaque mardi et jeudi après-midi, de
13h30 à 18h00, en toute convivialité,
le Club du Mont Brunelet se retrouve
dans un cadre agréable. 

Vous êtes à la retraite ! 

Vous avez envie d’adhérer à un club ? 

N’hésitez plus, venez nous rejoindre
pour partager nos activités (tarot,
coinche, belote, scrabble et sorties 
diverses), discuter, échanger...

Club du Mont Brunelet

COMPOSITION DU BUREAU 

• Président : 
LETORT Jacques
"Le Roure"  43260  LANTRIAC
04.71.05.19.60
letort-jacques@orange.fr

• Trésorier : 
FAURE Nicolas
06.84.07.61.43
nicolas.faure43@wanadoo.fr

• Secrétaire : 
REITIN Agnés
"Farnier"  43700 
BRIVES-CHARENSAC
04.71.02.46.26
agnes.reitin@laposte.net

CONTACT
Club du Mont Brunelet :
06 89 20 91 41
delabre.andree@neuf.fr

Les tambours en concert

Sortie des anciens du club
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L’association du Comité de jumelage
de Brives-Charensac a connu quelques
modifications ces derniers mois.

La présidente de l’association était en
place depuis de nombreuses années.

Ses nouvelles obligations munici-
pales d’adjointe étant incompatibles
avec la fonction de présidente,  elle a
dû cesser cette fonction.

Un nouveau bureau a été constitué.

L’objectif de ce nouveau bureau, tout
comme celui de l’ensemble des 
adhérents, est bien évidemment de
poursuivre les actions menées, dans
un esprit de solidarité, de convivia-
lité et d‘amitié.

Nos actions récentes :
Jumelage avec l’Espagne :

Le Comité de Jumelage a eu le plaisir
d’accueillir, le weekend du 1er Mai
nos amis espagnols.

Une dizaine de personnes ont pu 
bénéficier de la venue d’un car de
jeunes espagnols qui participaient à
un échange scolaire avec le collège
de Corsac.

Nous avons rencontré des personnes
très motivées pour le jumelage et la
réunion de travail qui avait été 
organisée a été très constructive, tant
par la prise de connaissance de 
l’organisation des deux comités, les
difficulté rencontrées de part et 
d’autre que par les projets que nous
pouvons organiser en concertation.
Lors du séjour nous en avons profité
pour leur faire connaître  notre région
et une ballade à l’Aven d’Orgnac avait
été organisée.

Nous espérons vivement un 
dynamisme nouveau pour ce 
jumelage avec San Carles de la Rapita.

L’échange des jeunes avec le collège
de Corsac, s’est aussi très bien passé
avec un investissement sans faille des
personnels du Collège. 

Jumelage avec l’Allemagne : 

Nos amis allemands nous ont invités
à participer à l’inauguration d’un
gymnase et d’un rond point. 

C’est avec plaisir que nous avons 
répondu favorablement à cette 
invitation.

Nous organisons le déplacement à 
Illerkirchberg qui aura lieu du 
Vendredi 19 Juin 2015 au Lundi 22
Juin.

Lors de cette manifestation, de
jeunes footballeurs des Sauveteurs
Brivois pourront disputer des rencon-
tres de football en salle face à leurs
homologues allemands.

Une délégation municipale et des
adhérents du Comité de jumelage
complèteront le car.

L’échange de jeunes n’aura pas lieu
cette année, par manque d’effectifs
et/ou à cause de la différence d’âge
des jeunes, de part et d’autre.

Compte tenu de la mise en place
d’une nouvelle équipe, de prise de
nouvelles fonctions, le bureau a 
décidé de ne pas participer à la foire
exposition du Puy. Nous n’avons pas
tenu de Garden mais nous avons aidé
temporairement les Comités qui nous
ont sollicités.

Tous les adhérents du comité sont
très motivés pour :

• poursuivre le travail initié par 
Joseph Servant et les Présidentes
successives,

• préserver les liens d’amitiés qui se
sont crées depuis, pour certains,
près de 30 ans, pour d’autres, près
de 20 ans,

• mener à bien les actions engagées,

• développer de nouvelles idées en
lien avec l’Europe.

CComité de Jumelage 

CONTACT
Colette SCHOROTH : 
06 72 60 64 71
Maurice VALENTIN : 
06 12 94 56 77
Martine ARNAUD : 
09 72 93 15 56

Toutes personnes qui seraient 
intéressées par nos actions et qui
voudraient bien adhérer au Comité
peuvent contacter :

Membres du comité de Brives et San Carles

Echange culturel des collègiens de Corsac avec les jeunes espagnols - Réception en Mairie

Plage de San Carles
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L’association des Parents d’élèves de
l’école maternelle de la Mouteyre
Pôle Petite Enfance a vu le jour en
1997. Le but de l’association est de
récolter des fonds pour permettre à
tous les  enfants de l’école de 
participer à des sorties ou à des 
activités extrascolaires. Elle permet
également de favoriser les liens
entre les parents et l’école.

Des actions sont menées tout au long
de l’année scolaire, en exemple cette
année : 

• En septembre, les enfants ont pu 
visiter le village du roi de l’Oiseau
au PUY-EN-VELAY. En novembre, une
vente de mugs a eu lieu. 

• L’école a pris ses parures de NOEL
En plus des sapins de Noël, un 
magnifique décor, des animaux 
articulés gracieusement prêtés par
la société CENTRAKOR de BRIVES,  
illuminaient cette année le hall de
l’école. 

Tous les enfants ont créé de 
magnifiques guirlandes, des boules
et différentes décorations qu’ils ont
eux mêmes accrochées sur un arbre
du Square Jean MOULIN à BRIVES.  

La fin d’année a été très mouvemen-
tée avec la venue très spéciale du
PERE NOEL qui a distribué à chaque
enfant des cadeaux. 

• Les enfants ont clôturé l’année
2014 en profitant du magnifique
spectacle proposé par le personnel
de la crèche « La Petite Maison
Bleue ». Un sachet de chocolats du
Coin Gourmand a été distribué à
chaque enfant par le Père Noël à la
fin du spectacle. 

• Janvier 2015 : Une vente de 
galettes et de brioches a eu lieu. 

• Mars, une semaine culturelle a été
organisée avec des ateliers de 
poterie, de pâtisserie, de création
KAPLA et LEGO ainsi qu’une 
initiation HIP HOP avec Victor.

En clôture, s’est déroulé un magni-
fique défilé des enfants déguisés et
maquillés sous une pluie de
confettis.

• Avril, pas de cuisine pour un soir car
vente de pizzas par l’APE, fabriquées
par MANU PIZZ. 

• Mai, une vente de plants et de fleurs
du GAEC PHARISIER de BLAVOZY.

• Juin, la traditionnelle kermesse de
l’école avec spectacle des enfants,
pêche à la ligne, grands jeux en bois
et tout ce qu’il faut pour passer une
sympathique après-midi, qui clôture
l’année avec le tirage d’une 
tombola. De beaux et nombreux lots
sont à gagner (télé, vol en avion,
perceuse sans fils, vol en ULM… etc. 

Des sorties dans le cadre de visites
culturelles sur le PUY EN VELAY ont
régulièrement lieu tout au long de
l’année scolaire. 

Un merci particulier à Pascal, 
directeur de l’Ecole, aux enseignants
et au personnel de l’école, à la Mairie
de BRIVES, pour leur aide, aux 
membres actifs et enfin aux parents
qui font vivre l’association.

AAssociation des Parents d’Elèves (A.P.E.) 
La Mouteyre

COMPOSITION DU BUREAU 

• Présidente : 
Annick MOZIN
annick.mozin@orange.fr
06 50 56 30 82

• Vice-Présidente : 
Ghislaine JOURDIN
ghislaine.jourdin@wanadoo.fr
06 70 96 83 10

• Trésorier : 
Lionel MALOSSE

• Trésorier adjoint : 
Damien SOUVETON

• Secrétaire : 
Murielle VILLEVIEILLE
mumu.beb@wanadoo.fr
04 71 05 51 14

• Secrétaire adjointe : 
Vanessa COSTE-OUKOLOFF

Promenade dans la ville

Cadeaux du Père Noël

Décoration du sapin de la ville

www.brives-charensac.fr 23

Noël à l’école



AAssociation des paralysés de France
L’APF est une association nationale de défense et de représentation des personnes
atteintes d’un handicap moteur et de leur famille.
L’APF milite activement pour 
permettre aux personnes en situation
de handicap d’accéder à une égalité 
des droits et à l’exercice de leur 
citoyenneté.
L’APF en Haute-Loire c’est un 
SAMSAH, une Délégation Départe-
mentale et un Parc Matériel 
Médical, structures domiciliées sur la 
commune de Brives-Charensac. 
La Délégation Départementale est
l’expression du mouvement associa-
tif dans le département. 

Ses missions :
• Lutter contre les discriminations et

l’isolement.

• Faire connaître et valoir leurs
droits et leur pleine citoyenneté,
auprès de élus, des instances 
administratives et du grand public,
en permettant une représentation
de ses adhérents.

• Repérer et identifier leurs besoins
et leurs attentes.

• Trouver des réponses et des
moyens adaptés.

Elle propose :
• Un accueil, sous forme d’écoute et

de soutien aux personnes en 
situation de handicap et leur 
famille du mardi au vendredi...

• Une vie associative développée 
favorisant au maximum les 
situations d’échanges collectifs en
proposant des sorties, des ateliers

mensuels mais aussi des temps de
rencontre sous toutes ses formes.

• Des informations diverses et 
variées sur la vie culturelle locale
en développant un réseau de 
partenaires.

• Des aides aux projets vacances des
personnes.

• Des formations à l’égard des 
adhérents souhaitant s’impliquer
dans la vie associative ou politique
de leur Délégation.

LA DÉLÉGATION 
DÉPARTEMENTALE :
Un Conseil Départemental d’adhé-
rents élus en place depuis 2006 en 
Haute-Loire, par délégation du
Conseil d'Administration :

• Représentant : 
Denis GERENTON

• Suppléant : 
Alain MIDROIT

• Membres : 
Madeleine BELLEDENT
Michel SABATIER

UNE ÉQUIPE DE SIX SALARIÉS :
Six salariés mettent leurs compé-
tences et son expertise au service des
personnes en situation de handicap.

• Encadrement : 
Delphine MESTRE - Directrice

• Administratif :
Anastase LITAS - Comptable 
Florine GERENTES - Secrétaire

• Vie associative 
Françoise ROUX

• Parc matériel médical :
Henri GIBERT
Michel GODEFROY

UNE ÉQUIPE DE BÉNÉVOLES :
Leur mission revêt un caractère 
important pour la délégation dépar-
tementale. Ils apportent à la déléga-
tion et aux personnes handicapées,
leur compétence, leur disponibilité et 
témoignent de leur conviction pour
l’action de l’APF et les valeurs qu’elle
défend.

Voyage au Cap d’Agde

Atelier loisirs créatifs

Sortie au bord de l’eau

La bambouseraie d’Anduze

CONTACT
10 chemin de Pimprenelle
43700 BRIVES CHARENSAC

Tel 04.71.05.20.30
Fax 04.71.02.66.74

dd.43@apf.asso.fr – www.apf.asso.fr

Sensibilisation école
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Nous dispensons des cours de Judo
pour Tous, à partir de 4 ans et sans 
limite d’âge ! Egalement des séances
de Jujitsu et Self Défense ainsi que
l’activité Taïso qui est du renforce-
ment musculaire et des étirements,
accessible à tous. Vous pourrez nous
retrouvez au Dojo de Corsac, dans le
Gymnase.

Au niveau sportif, le judo club est un
des rares clubs du département à
poursuivre sa hausse de licenciés
(avec des entraînements judo, Taïso &
jujitsu à Brives et dans les sections
d’Arsac en Velay et Lantriac). Les 
résultats sportifs sont très encoura-
geants tant au niveau des jeunes que
des adultes. Meilleur club la saison
passée avec 4 titres de champions de
région Auvergne. Nous impliquons
aussi nos jeunes, dans l’animation,
l’arbitrage et l’environnement de
notre association en les initiant aux
activités du club.

L'association, par l'intermédiaire de
son éducateur sportif - Stéphane
Chassin, est très présente dans les
écoles : séances découvertes (école
primaire de Corsac pour la CLIS et les
CP) et les activités périscolaires de la
République et de Corsac.

Une section Handi-Judo devrait 
prochainement voir le jour!! Nous 
œuvrons pour promouvoir l’accès à
notre discipline pour TOUS (valides et
non valides). Nous accueillons des
personnes en situation de handicap
toute l’année, à partager nos cours et
l’échange est enrichissant et 
constructif.

Manifestations annuelles :
Cette saison, le judo club poursuit ses
animations :

• Samedi 12 Décembre : Entraîne-
ment Handi/Valide ouverts aux per-
sonnes en situation de Handicap et
valides. 

• Dimanche 13 Décembre : Animation
interclub les Médailles de Brives.

• Arbre de Noel et Téléthon en Dé-
cembre,

• Tournoi des p’tits kimonos : réservé
à ses licenciés

• Des stages judo et multisports du-
rant les petites vacances scolaires, 

• Séances d’initiations Taïso au cam-
ping, tout l’été,

• Animation lors de la fête votive,
début Juillet

• Participation à Sentez-vous Sport, en
Septembre,

• Carrefour des Sports et des Associa-
tions sur Le Puy, Brives, Arsac, Lan-
triac en Septembre

• En plein d’autres choses à venir…

Manifestations ponctuelles :
Le Judo club Brivois a fêté ses 30 ans
le samedi 6 Juin 2015 à la Maison
pour Tous de Brives-Charensac.

Un entraînement suivi d'un repas sera

également organisé en Décembre
avec la présence des anciens profes-
seurs du club (Éric, Marc, etc...). Les
"anciens"  du club sont évidemment
cordialement invités et  prêt de judogi
possible.

COMPOSITION DU BUREAU 

• Président : 
Monsieur Stéphane BRUEURE

• Vice-Présidente : 
Mélanie ESQUIS 

• Trésoriere : 
Madame Laure BLEE

• Secrétaire : 
Monsieur Hervé MASSON 

• Enseignant : 
Stéphane CHASSIN 

CONTACT
Rejoins le Judo club Brivois sur 
Facebook ou sur notre site :
judoclubrivois.e-monsite.com

ou par tél au :
06.75.32.15.62

JJudo Club Brivois

Le champion Cyril Maret, à la MPT aux 30 ans

Photos souvenirs des 30 ans
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Expression politique

Liste citoyenne, liste Y. Prat (1 élu)
Chères brivoises, chers brivois,

Dans le cadre de cet exercice d’expression
libre des élus minoritaires, je vais tenter de
revenir sur quelques éléments d’information
liés aux décisions de notre conseil municipal.
Il est bien entendu qu’à l’heure où j’écris ces
quelques mots, je n’ai pas connaissance des
sujets abordés dans ce bulletin et je sais que
notre maire ne manquera pas de s’accorder
un droit de réponse dans le cadre de cette
même rubrique … s’il le juge nécessaire.

L’élaboration du budget d’une commune est,
on le sait, un exercice toujours difficile car
celui-ci doit mettre en oeuvre un certain
nombre de priorités pour répondre aux be-
soins de la population. Cette année, une fois
de plus, elle s’annonce délicate dans la me-
sure où comme les années précédentes,
notre gouvernement conduit une politique
d’austérité qui se traduit directement par une
baisse de la Dotation Globale de Fonctionne-
ment. Cette baisse, évaluée dans un premier
temps à 30.000 €, se monte au final à 90.000
€, information dont les conseillers munici-
paux ont pris connaissance le jour même du
vote du budget.

Pour autant, si nous devons gérer la com-
mune avec une certaine rigueur, celle-ci ne
peut s’appliquer de façon aveugle lorsqu’il
s’agit des ressources humaines. De même
l’émotion ne doit pas prendre le pas sur la
raison et, pour moi, l’installation de caméras
de surveillance ne se justifie pas, particuliè-
rement au regard des coûts d’acquisition et
d’entretien, si ce n’est d’efficacité. La muni-
cipalité nous a annoncé une sortie du conflit
lié à la Taxe Locale de Publicité Extérieure,

avec versement de contributions financières
des grandes enseignes, j’ai proposé le verse-
ment de ces sommes en direction du C.C.A.S
pour répondre à des besoins de service pu-
blic communal.

Mais, je ne peux qu’une fois de plus regretter
et exprimer ma tristesse sur le choix straté-
gique concernant le site de la gare. Par son
vote, notre conseil municipal a choisi de dé-
gager des ressources immédiates au détri-
ment d’une vision de l’avenir à moyen et long
terme. Par cette décision, nous privons notre
commune de ses ressources propres, consti-
tuées par les taxes d’aménagement, taxes
foncières et taxes d’habitation et surtout par
l’augmentation de la part de Dotation Glo-
bale de Fonctionnement qui auraient pu tem-
pérer les baisses que nous subissons dès
cette année. A défaut d’une politique alter-
native, sur le plan national, au libéralisme et
au social libéralisme, nous ne pourrons pas
espérer de meilleures conditions pour les
prochaines années.

Cette vente risque par ailleurs, et j’avais mis
en garde mes collègues du conseil municipal,
d’apporter un certain nombre de nuisances
aux riverains du site. En effet, lors d’un entre-
tien accordé par l’acquéreur, monsieur
Crespy, sur un média d’information locale,
nous avons pu prendre connaissance du pro-
jet d’activité du site. L’activité de négoce en-
visagée par l’entrepreneur portera sur la
mise en place d’un centre de ramassage et de
traitement des déchets du bâtiment. 
Monsieur Crespy présente cette activité
comme un prolongement du négoce de ma-
tériaux de construction s’inscrivant dans une 
démarche de développement durable. Si ce

type d’activité doit en effet exister, son im-
plantation peut difficilement se situer en mi-
lieu urbanisé.

Notre commune et sa population se sont déjà
opposées, dans le passé, à ce type de projet :

- En 1990, un projet d’usine d’incinération
sur le site de Farnier, porté par le S.I.V.O.M. a
fait l’objet d’un référendum local organisé
sur la commune : 1249 votants, 1245 expri-
més, 1216 opposants au projet (près de 98
%) ; le projet est abandonné

- En 2005, la société ONYX envisage l’implan-
tation d’un « centre de tri-transfert de dé-
chets industriels banals et assimilés » sur la
zone industrielle de Corsac ; après une forte
mobilisation des élus et de la population, le
projet est abandonné.

Qu’en sera-t-il cette année ?

J’estime que la qualité de vie d’une popula-
tion sur un territoire est bien évidemment
liée au taux d’activité et donc d’emploi que
celui-ci peut offrir à la population, mais pour
cela faut il encore que les natures des diffé-
rentes fonctions du territoire soient compa-
tibles. 

C’est dans ce sens que je m’efforce d’agir au
sein du Conseil Municipal, pour amener du
débat et être ainsi partie prenante d’une
force de proposition bénéfique à l’ensemble
de la population.

Je renvoie chacune et chacun aux comptes
rendus du conseil municipal que je publie sur
le blog de la Liste Citoyenne Brivoise : liste-
citoyennebrivoise.over-blog.com/

Elu minoritaire, je reste tout à votre écoute.

Brivoises, brivois,

Les 22 élus de la liste « Un nouvel élan » 
s’investissent avec beaucoup de cœur et
d’envie dans la gestion et la vie municipales.
Ils œuvrent, guidés par la philosophie du
mieux vivre ensemble à Brives-Charensac.
Et nous ressentons la confiance chez nos 
concitoyens !

Dans l’équipe, chacun donne le 
meilleur de soi dans le respect des 
diverses sensibilités et des personnes qui

représentent l’opposition municipale. La 
différence enrichit parfois, elle permet de
confronter  idées et points de vue. Le respect
des différences est l’essence même de 
la démocratie. 

Pour autant, l’équipe de la liste Nouvel élan
dénonce avec force les exagérations et les
rumeurs savamment colportées  dans le but
de nuire à l’équipe municipale qui porte cou-
rageusement des projets avec la seule am-
bition de faire prospérer notre ville. Le
choix sur le site de la gare s’est porté sur

l’économique pour les raisons explicitées
dans le mag précédent et dans ce numéro de
juin. Ce choix est justifié et respectable ! On
ne peut pas laisser dire et écrire n’importe
quoi !

Dans le même temps, les élus majoritaires
activent plusieurs pistes pour proposer de
l’habitat agréable dans Brives. Densifier
l’habitat  et rajeunir la population sont des
souhaits ardents des 22 élus de la liste. Et ils
y travaillent !

Liste « Un nouvel élan », 22 élus
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LA FÊTE VOTIVE : 
4 et 5 juillet 2015

Infos diverses - Agenda

Rendez-vous sur le site de Brives :
www.brives-charensac.fr

SPECTACLE INTERFOLK : 
le 26 juillet 2015
18h au camping
21h à la MPT

LA COURSE DES FILLES :  
13 septembre 2015

SENTEZ-VOUS SPORT : 
du 07 au 13 septembre
2015
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www.cegelec.com 

Créateur de 
solutions multi-
techniques 

Fournisseur de 
services 
globaux 

• Lignes et réseaux 
• Eclairage public & Terrain de sports
• Éclairage mise en valeur du patrimoine

 • Maintenance des installations  

Réseaux Auvergne Drôme Ardèche
Le Puy -Valence Infrastructures

 
 
 

ZI de Corsac – 6 Rue de la Transcévenole 
43700 Brives Charensac 

 
Tél. : +33 (0)4 71 05 70 33 
Fax : +33 (0)4 71 02 86 34 

• Vidéo-surveillance
 

25, rue de la Gazelle - 43000 Le Puy-en-Velay
Tél. 04 71 02 11 34 - Fax 04 71 02 00 59

E-mail : ija@ija.fr - www.ija.fr

lettres / cartes de visite / cartes  de commerce / 

enveloppes / papier en-tête / factures 

cartes de vœux / calendriers 

faire-part / menus / plaquettes  

brochures / dépliants / tracts / grandes affiches

pochettes  / catalogues / carnets

périodique / magazines / journaux

livres  / tampons / mailing...

Pour tous vos imprimés commerciaux et personnels

Impression de livres à partir d’1 exemplaire

Création et impression de vos faire-part
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Nous adressons nos très sincères remerciements aux annonceurs présents dans ce magazine. Accordez-leur votre confiance.
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